
 

 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes du Territoire De Luneville 
A Baccarat 

***** 
SEANCE DU 27 JUIN 2024 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

79 41 41 

  
+ 16 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

21 juin 2024 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-sept juin à vingt heures trente, le 
Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu au 
Salon des Halles - Place Léopold à Lunéville, sous la présidence de 
Bruno MINUTIELLO, président. 
 
Présents : Rose-Marie FALQUE, Martial BANNEROT, Jocelyne 
CAREL, Yvette COUDRAY, Bruno MINUTIELLO, Jacques 
DEWAELE, Catherine LOY, Fabien KREMER, Jean-Paul 
FRANCOIS, Florence DUPAYS, Alain THIERY, Marie-Lucie 
HENRY, Gérald FRANCOIS, Michel GRAVIER, Serge DESCLE, 
Bernard GENAY, Frédéric BREGEARD, Anne-Marie DI MARINO, 
Joëlle DI SANGRO, Valérie DIDIER, Christian FLAVENOT, 
François FRASNIER, Virginie GENOT, Pascal L'HUILLIER, 
Jacques LAMBLIN, Colette MANSUY, Benoît TALLOT, Caroline 
THOMAS, Frédéric PRIVET, Jean-Michel TRICOTEAUX, Matthieu 
SIGIEL, Alain FORTIER, Bertrand SCHULTHEISS, Gérard RITZ, 
Dominique GEORGE, Dominique ROBERT, Dominique ALISON, 
Francine GARNIER, Isabelle PARISOT, Pascal MARCHAL, 
Jacques PISTER. 
 
Absents : Christian GEX, Cédric PERRIN, Michel JACQUOT, 
Thierry BIET, Adeline COIGNUS, Stéphane DECUGIS, Alexandra 
HUGO, Marie VIROUX, Christelle VIVOT, Christine THOMAS, 
Jean-Marie LARDIN, Audrey FINANCE, Didier COLIN, Laurent 
KUREK, Hervé BERTRAND, Gérald BARDOT, Ludovic CHAUMET, 
Jonathan HAUVILLER, Catherine LAURAIN, Etienne MAIRE, 
Geoffrey MERESSE-VOLLEAUX, Thibault VALOIS, Ludivine 
GEANT, Ludwig MISCHLER. 

 
Représentés : Sabrina VAUDEVILLE à Yvette COUDRAY, Bernard 
MICLO à Alain THIERY, Christine L'HUILLIER à Jacques 
DEWAELE, Marie-Josèphe GEORGES à Florence DUPAYS, 
François GENAY à Jean-Paul FRANCOIS, Philippe SCHAEFFER à 
Bruno MINUTIELLO, Murielle GRIFFOUL à Dominique ROBERT, 
Claude BAILLY à Christian FLAVENOT, Barbara BERTOZZI-
BIEVELOT à Anne-Marie DI MARINO, Michel BOESCH à Benoît 
TALLOT, Pierre-Jean COURBEY à Rose-Marie FALQUE, Catherine 
PAILLARD à Frédéric BREGEARD, Laurie PÉRISSÉ à Jocelyne 
CAREL, Edouard BABEL à Alain FORTIER, Jean-Luc DEMANGE à 
Francine GARNIER, Joël DONATIN à Michel GRAVIER. 
 
Monsieur Frédéric BREGEARD a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : FINANCES : Approbation des comptes de gestion 2023 
Rapporteur : M. Bruno MINUTIELLO 
N° de délibération : 2024_135 
 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

41 16 57 0 0 0 

 

Le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable public à 

l’ordonnateur. Il est en cela identique au compte administratif édité par l’ordonnateur. 

 Le conseil communautaire délibère au cours de cette séance sur les comptes de gestion 

et les comptes administratifs de l’exercice 2023 pour le budget principal et les budgets 

annexes Assainissement, Propreté et ZAC Trailor  
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 Après s’être fait présenter les Budgets Primitifs et annexes de l’exercice 2023 de 

la Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat et les 

décisions modificatives qui s’y attachent, les titres définitifs des créances à 

recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 

bordereaux de titres de recette, les bordereaux des mandats, le compte de 

gestion dressé par la Trésorière Municipale accompagné des états de 

développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, 

l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

 Après s’être assuré que la Trésorière Municipale a repris, pour chaque budget, 

dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 

2023 de la Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat, celui 

de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 

ordonnancés et qu’elle a procédé à toutes les opérations d’ordre qui lui ont été 

prescrites de passer dans ses écritures, 

 Et considérant que la Trésorière Municipale a normalement géré les fonds de la 

Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat : 

1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées pour chaque budget du 1
er
 

janvier 2023 au 31 décembre 2023, y compris celles relatives à la journée 

complémentaire ; 

2° Statuant sur l’exécution du budget principal et des budgets annexes de 

l’exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires; 

3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives de chaque budget,   

Il est proposé au Conseil d’approuver les Comptes de Gestion 2023 de la Communauté de 

Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat. 

  Le Conseil communautaire, après avis de la Commission Budget et Fiscalité et du 

Bureau, à l'unanimité, 

 Déclare que les comptes de gestion du budget Principal et des budgets annexes 

Assainissement, Propreté et ZAC Trailor de la Communauté de Communes du 

Territoire de Lunéville à Baccarat, dressé pour l’exercice 2023 par la Trésorière 

Municipale, visés et certifiés conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation 

ni réserve de sa part. 

 Approuve les comptes de gestion 2023 du budget Principal et des budgets 

annexes Assainissement, Propreté et ZAC Trailor. 

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Bruno MINUTIELLO, Président 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 

BRUNO MINUTIELLO
2024.06.28 18:02:46 +0200
Ref:6793359-10185908-1-D
Signature numérique
le Président


